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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 mai 2015 
 

 
 
 

 
L’An Deux Mil Quatorze, le dix-huit mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulièrement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno CLEMENT, Maire. 
 
Présents : M. CLEMENT Bruno, Mme DEBACHY Maryse, M. CARRINCAZEAUX Gilles, Mme 

FOURTON Florence, M. DARME Patrick, M. FAURE Christian, Mme GIRAUDEAU Isabelle, Mme 

TRYZNA Dominique, M. LEMAIRE Frédéric, Mme VERDON Delphine, M. MENARD Eric, Mme 

RASTOLL Fabienne, M. COUSTES Laurent, Mme LEMONNIER Marie-Christine, M. 

KONSCHELLE Josef, M. KESLER Jean, Mme BETILLE Lydia, M. GOUAILLARDET Patrick, Mme 

SOURNET Marie-Claude 
 

Absent : M. DARME Patrick 
 
 
Secrétaire de séance : Mme TRYZNA Dominique 

 

 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 2 AVRIL 2015 

 
Monsieur le Maire précise que chaque conseiller municipal a été destinataire du procès-verbal de la 
séance du 2 avril 2015 et demande s’il y a des observations. Aucune remarque n’étant formulée, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 2 avril, dont 
chacun des conseillers a pu prendre connaissance. 
 

PROJET D’INSTALLATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 
 

E x p o s é  :   

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de sa dernière séance, il avait exposé le 

projet présenté par la société FONROCHE, consistant en la création d’une centrale 

photovoltaïque au lieudit Argilas, à proximité de celle déjà existante. 

 

Ce projet consiste plus précisément en l’implantation de 15 624 panneaux, pour une production 

totale de 7 000 MWh. La nouvelle proposition met l’accent sur les retombées économiques locales 

escomptées : fonctionnement des commerces pendant la durée du chantier, entretien des espaces 

verts et pâturage des moutons. 

 

Le Conseil est invité à donner un avis définitif sur ce projet. 

 

Mme Lydia BETILLE, conseillère municipale, demande s’il existe une estimation chiffrée du retour 

sur investissement, pour la commune, à l’expiration d’un délai de 5 ans. D’autre part, elle souhaite 

savoir si la commune est en capacité d’engager cette dépense supplémentaire (dépense 

d’investissement) à partir de 2017. M. le Maire précise que la commune sera en mesure d’engager 

ces dépenses qui sont très modestes au regard du budget investissement de la collectivité et 

pourront, si besoin, être étalées sur plusieurs années (plusieurs bâtiments communaux concernés). 
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M. Jean KESLER, conseiller municipal, s’interroge sur le risque de friches industrielles, en cas de 

défaut d’entretien du site par le prestataire. Il souligne l’aspect aléatoire d’un tel dispositif. M. le Maire 

répond que ce risque existe pour toutes les activités économiques et qu’il est plutôt inférieur à tout 

autre risque inhérent au secteur industriel, s’agissant d’une activité récente liée à la diversification 

des sources d’énergie et, en particulier, des énergies renouvelables.  

 

Résolution : 
Après avoir pris connaissance des informations qui précèdent, procédé à un échange de vues puis 
délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents : 
 

Ø Emet un avis favorable sur ce projet 
 

POUR : 14 

CONTRE : 1               

ABSTENTION : 3 

 

 

DENOMINATION DE VOIRIE – LOTISSEMENT « DOMAINE DE GIEU » 
 

E x p o s é  :   

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les travaux de viabilisation (VRD hors enrobés) 

du futur lotissement « Le Domaine de Gieu » sont à ce jour terminés. 

 

Il rappelle les dispositions de l’article L2213-28 du CGCT, selon lesquelles « dans toutes les 

communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première 

fois à la charge de la commune ». 

 

Aussi, afin de pouvoir effectuer le numérotage des futures habitations, conformément aux 

dispositions de l’article L2213-28 susvisé, il convient de procéder à la dénomination de la voirie 

interne au lotissement (1 voie privée), en vue de son futur classement au tableau des voies 

communales. 

 

Le Maire soumet à l’Assemblée délibérante la proposition de dénomination suivante : 
 

- Allée de Gieu 
 

Résolution : 
Après avoir entendu les explications qui précèdent, puis délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
de ses membres présents : 
 

Ø Adopte la dénomination de voirie telle que susvisée. 
 

Ø Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier et à 
effectuer les démarches qui s’ensuivent. 

 
POUR :  18    
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Questions diverses 
 

SUBVENTION LES CLOWNS STETHOSCOPES 
 

E x p o s é  :   

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier adressé par l’association « les 

Clowns stéthoscopes », par lequel celle-ci sollicite une subvention pour contribuer à son bon 

fonctionnement. 

 

Il propose donc au Conseil d’allouer à cette association une subvention de 200 € au titre de l’année 

2015. 

 
Résolution : 
Après avoir entendu les explications qui précèdent, puis délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
de ses membres présents : 
 

Ø Décide d’allouer à l’association « les Clowns stéthoscopes », une subvention de 200 € au 
titre de l’année 2015. 
 

Ø Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce afférente à ce dossier et à effectuer les 
démarches qui s’ensuivent. 
 
 

POUR : 18     

� 

 

Questions abordées sans délibération 
         

 

 

Jury d’Assises pour l'année 2016 : Etablissement des listes préparatoires 
 
Par arrêté en date du 01/04/15, le Préfet de Région a fixé à 1 165 le nombre de jurés à inscrire sur 

la nouvelle liste du Jury Criminel de la Gironde pour l'année 2016. Ce nombre est réparti entre les 

communes, conformément aux dispositions de ce même arrêté : pour SAUCATS, le nombre de 

jurés est fixé à 6. 

 
Il appartient ensuite à chaque commune de dresser une liste préparatoire, en procédant 

publiquement au tirage au sort, à partir de la liste électorale, du nombre de noms fixé en annexe de 

l’arrêté susvisé. 

 
Monsieur le Maire fait donc procéder à ce tirage au sort, en écartant, conformément aux dispositions 

légales, les personnes nées à partir du 1er janvier 1993 (condition d’âge pour être juré : avoir 23 ans 

révolus). 

 

Interventions de Mme Lydia BETILLE 
 

Mme LYDIA BETILLE, conseillère municipale, souhaite avoir communication de l’ensemble des 

dépenses de fonctionnement de la Ruche, au titre de l’année 2014. Un récapitulatif de ces dépenses 

sera communiqué à l’Assemblée lors de sa prochaine réunion. 
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Mme LYDIA BETILLE souhaite également avoir un point d’avancement sur le chantier du restaurant 

scolaire. M. le Maire précise que le nouveau planning recalé au mois d’avril est à ce jour respecté. 

La livraison est prévue pour mi-novembre. 

 

Mme BETILLE souhaite savoir où en est la consultation des bureaux d’étude en vue de la révision 

du PLU. Monsieur le Maire précise que suite à la consultation lancée, 10 candidatures ont été 

reçues. L’analyse des offres est actuellement en cours. Des auditions seront organisées afin de 

départager les 4 meilleures candidatures. Mme BETILLE demande que le cahier des charges soit 

adressé aux élus membres du groupe de travail. M. le Maire précise que c’est bien évidemment 

prévu. 

 

 
 

 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H 00. 
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CLEMENT B.     DEBACHY M.       CARRINCAZEAUX G.            FOURTON F. 

 

 

  

DARME P.                       FAURE C.                       GIRAUDEAU I.                       TRYZNA D. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LEMAIRE F.                    VERDON D.                     MENARD E.                           RASTOLL F. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COUSTES L.                   LEMONNIER M.C.            KONSCHELLE J.                   KESLER J. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BETILLE L.                       GOUAILLARDET P.             SOURNET M.C. 

 

 


